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Dans le cadre de la réalisation de la Liaison QUERCY/GASCOGNE, une 
consultation, selon la procédure de l'appel d'offres ouvert européen, a été lancée 
auprès des bureaux d’études en vue de conclure le marché concernant la conception 
du projet VRD/Petits ouvrages d’art.  

 
La Commission d’appel d'offres, réunie les 4 septembre et 11 septembre, a 

examiné l’offre déposée par le bureau d’études ayant répondu dans les formes et 
délais requis.  

 
La Commission d’appel d’offres a décidé d'attribuer le marché suivant, 

passé selon la procédure de l'appel d'offres ouvert européen, au bureau d’étude 
proposant la meilleure offre, selon les critères d'attribution : qualité de l’offre 45 % , 
prix des prestations 45 % et le délai 10 % : 

 
LIAISON QUERCY/GASCOGNE - Conception du projet VRD/Petits ouvrages d’art 
 

-   Montant : 80 694.12 € TTC  
-   Délai d'exécution : 2.5 mois 
-   Attributaire : INGEROP  

 
En conséquence, je vous demande de bien vouloir m’autoriser à signer au 

nom du Département : 

. le marché de conception du projet VRD/Petits ouvrages d’art avec le 
bureau d’études et pour le montant cité ci-dessus ; 

. toutes les pièces afférentes, les bordereaux supplémentaires de prix et 
les actes spéciaux de sous-traitance. 
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DECISION de la COMMISSION 
PERMANENTE 

 
Vu le rapport de Monsieur le Président, 
 
Vu la délibération du Conseil général du 1er avril 2004 portant délégation 

d'attributions à la Commission permanente, 
 
Vu la décision de la commission d'appel d'offres réunie les 4 et 11 septembre 

2006, 
 
Après en avoir délibéré, 

 
LA COMMISSION PERMANENTE : 
 
− Autorise Monsieur le Président à signer au nom et pour le compte du département : 
 

. le marché de conception du projet VRD/Petits ouvrages d’art avec le bureau 
d’études selon les modalités suivantes : 
 

– Montant : 80 694.12 € TTC 
– Délai d'exécution : 2.5 mois 
– Attributaire : INGEROP 

 
. toutes les pièces afférentes, les bordereaux supplémentaires de prix et les 
actes spéciaux de sous-traitance. 

 
Adopté à l’unanimité. 

Le Président, 
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